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Agriculteur actif = éligible aux aides PAC

Pour une personne physique
 Age ≤ 67 ans (âge légal de départ en retraite a taux plein, quel que soit le régime de retraite) 
OU, si age > 67 ans, ne pas faire valoir ses droits a la retraite (toutes caisses de retraite 
confondues)

 ET être assuré pour son propre compte contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles sous un régime de protection sociale des personnes non salariées des 
professions agricoles (ATEXA)

⇒ Pas de PAC sur les parcelles de subsistance (quelque soit l’age)
(retraité agricole donc pas cotisant ATEXA)

≤ 67 ans > 67 ans

Non cotisant ATEXA Non éligible PAC Non éligible PAC

En retraite et cotisant 
ATEXA

Agriculteur actif Non éligible PAC

Non retraité et cotisant 
ATEXA

Agriculteur actif Agriculteur actif
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Agriculteur actif

Pour une société (ex : EARL, GAEC etc.) :
- Compter parmi ses associés ≥1 associé physique qui respecte les critères 
d’agriculteur actif énumérés ci-dessus
Point de vigilance : lors de l’application de la transparence GAEC, les seuils sont 
évalués en fonction des parts sociales des associes agriculteurs actifs uniquement

Pour une société sans cotisants à l’ATEXA (SARL, SAS, ..)
- La société doit exercer une activité agricole(L722-1 du CRPM)
 ET tous les dirigeants (associés, exploitants) doivent 
- cotiser à l’assurance accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP)
- ne pas avoir fait valoir leurs droits à la retraite si age > 67 ans
- détenir plus de 40 % des parts sociales
Agriculteurs actifs autres : 
● structure de droit public (Lycées agricoles, collectivités,..)
● associations Loi 1901, fondation d’utilité publique, … ayant un objet agricole

● ⇒

Agriculteur actif
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Possibilité de corriger sa déclaration jusqu’au 
20/09

● Conditions :
• Ne pas avoir reçu une notification de contrôle de l’ASP sur le domaine 

concerné par le contrôle et la modification

• Ignorer une règle ou faire une erreur pour la 1ère fois ou de façon peu 
fréquente

• Régulariser votre situation de votre propre initiative ou à la demande de 
l'administration dans le délai indiqué

• « Être de bonne foi » (l'administration établit si vous fraudez).

• Mobilisé en 2023 pour les éco- régimes 
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Changements de statuts
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* En cas d’un litige porté devant un tribunal entre 2 déclarants (propriété, bail, autre contrat,
…), la DDT n’est pas fondée à statuer sur le déclarant ayant la terre à sa disposition.
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MAEC 

MAEC Région 2023
Pour les MAEC API et PRM faire une télédéclaration sur télépac également

MAEC concernées

• API : Contrats 1 an – 20€/ruche 

Attention 4 apiculteurs encore engagés en 2024 sur MAEC api État

• PRM : Contrats 5 ans - 200€/UGB

• MAEC transition des pratiques : Contrats 5 ans - 18 000€ pour 5 ans

Déclaration et Instruction : 
● Direction Agriculture et Direction Europe de la Région BFC
● Instruction dans Europac nouveau SI commun à 9 régions

Financements
● 80% FEADER - 20% cofinancement Région
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Aides BIO – Conversion en AB

– Contrat de 5 ans
– Plafond à 30 000€/EA/an,  transparence GAEC
– Cumul avec le crédit d’impôt possible 

● le crédit d'impôts AB est prolongé jusqu'en 2025, 
pour l'instant. 

● Il s'élève à 4500 euros en 2024, avec un plafond 
de cumul avec les aides CAB/MAB de 5000 euros 

● Exemple : une ferme qui touche 4000 euros 
d'aides CAB en 2023 aura droit à un crédit 
d'impôts de 1000 euros

Aides BIO 
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Ecorégime certification 
 AB à 93€/ha

Autres écorégimes (IAE, 
pratiques agricoles)

Exploitation avec toutes 
ses surfaces conduites 
en AB (en cours de 
conversion ou déjà 
converties), sans aides 
CAB ou MAB

Exploitation avec toutes 
surfaces en conversion bio 
ET bénéficiaire de l’aide 
CAB du 2ème pilier

Bio – maintien = dans éco- régimes
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Ensemble des règles à respecter lorsqu’on reçoit des 
soutiens PAC :  

● DPB, aides couplées, ICHN, MAEC, CAB 
● Existe depuis 2003. 
● Taux contrôle 1 %, environ 23 par type et par an

Contrôle des exigences par différents corps de contrôle : 
ASP (BCAE), SRAL (santé végétale), DDETSPP (protection  
et santé animale), environnement (DDT).  
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 Nouvelle architecture de la conditionnalité  par intégration du 
verdissement de la PAC 14/22 

Pas de contrôles particuliers mais 
si non conformités administratives 
ou pénales constatées par ailleurs 

(droit du travail) , réduction des 
aides PAC

Tous les agriculteurs, même 
hors PAC, y sont soumis

⇒ sanctions PAC
⇒ poursuite judiciaires 

possibles

Applicable aux demandeurs 
PAC seulement
⇒ sanctions PAC

CONDI

Exigences 
Réglementaires en 
Matière de Gestion 
(ERMG 1 à 11)

● Environnement
● Santé publique, 

végétale et 
animale

● Bien être animal

Bonnes conditions 
agricoles et 

environnementales 
(BCAE 1 à 9)

● Environnement
● Climat

Conditionnalité 
sociale

● Droit du travail
● Sécurité et santé 

des travailleurs
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●

● Règles sur la biodiversité 
part minimale d’éléments favorables à la biodiversité, maintien des éléments de paysage, 

période de taille des haies
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PRÉCAUTIONS

Des évolutions réglementaires sont susceptibles d’intervenir 
prochainement sur :

* BCAE 1 et 9 : prairies permanentes 

* BCAE 7 : rotation des cultures

* BCAE 8 : part minimale de surfaces dédiées à des IAE et 
éléments non productifs
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● Plaquettes disponibles sur le site internet de l’État : 
www.doubs.gouv.fr

 rubrique : Actions de l’État / Agriculture, Développement rural, Animaux / 
Aides PAC / Conditionnalité et BCAE

● Au dos de chaque plaquette, les contacts :

        ddt-ear@doubs.gouv.fr     03.39.59.56.49

     guichet unique agro-environnement

 ddt-agro-env@doubs.gouv.fr    03.39.59.55.37
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● Intérêt à s’assurer pour 
● Être indemnisé pour les pertes « moyennes » par l’assurance
● Être mieux couvert pour les fortes pertes par l’intervention de solidarité 

nationale

● L’assurance Multi Risques Climatiques existe hors cultures : prairies, 
arboriculture, légumes, viticulture, grandes cultures, etc

● Les indemnisations de l’ISN seront gérées par :

● L’assurance si l’exploitant est assuré

● Un « « interlocuteur agréé »  à designer  si les surfaces sont non 
assurées = une entreprise d’assurance. Toutes les pairies non 
assurées de la Ferme France sont concernées 

● L’État pour certaines productions non assurées  (apiculture, héliciculture, 
aquaculture, PPAM…) et pour les pertes de fonds
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https://agriculture.gouv.fr/interlocuteurs-agrees-2024



DDT 25 – DRAAF BFC Illustration Prospective Climat - 2024

V. Prospective DRAAF Climat et Agriculture 

– BD climat
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Nouvelles contraintes nécessitant une 

adaptation aux changements climatiques : 

• Hausse tendancielle des températures 

moyennes sur les décennies à venir

• Augmentation de la variabilité 

interannuelle des événements climatiques

• Évènements extrêmes croissants 

(sécheresse ou excès d’eau, canicule, gel 

tardif) et des records battus 
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Illustration Prospective Climat - 2024DDT 25 – DRAAF BFC 

Quels futurs pour l’agriculture du massif du 
Jura et les filières AOP ? 

Changements climatiques non négligeables

+ Difficultés à se représenter ce que pourraient être les futurs possibles dans 
un contexte de changements climatiques forts

⇒ Lancement d’une démarche de prospective par la DRAAF BFC
Nombreux participants dont agriculteurs 

Imaginer des scénarios de rupture possibles pour le futur,
 pour mieux réussir à agir aujourd’hui  = pas une prédiction de l’avenir
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Illustration Prospective Climat - 2024DDT 25 – DRAAF BFC 

 BD « Climat et Agriculture » 

Objectifs de la BD : 
Créer du débat entre agriculteurs, voire 

avec des acteurs non agricoles (eau, 
collectivités)
Aider les exploitations à se projeter dans 

l’avenir
Permettre aux acteurs agricoles locaux 

de construire collectivement un « 4e 
scénario » qui leur conviendrait

⇒ Si vous souhaitez en discuter et en 
débattre dans des GEDA, CUMA, Coop, 
etc, la DDT se tient à votre disposition pour 
en imprimer des exemplaires
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Depuis 01/01/24,  un  CSP (conseil stratégique phyto)  
devait être obligatoire pour renouveler son Certiyphyto

 
Mais manque organismes pour réaliser les CSP => 

Problèmes de renouvellement des Certiphytos

=>  DISPOSITIF DÉROGATOIRE=>   Certiphyto 
provisoire pour débloquer (+ réforme du CSP)
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 Cas 1 : Si formation Certiphyto suivie ou test réussi ET CSP déjà 
réalisé  => Renouvellement du Certiphtyto pour 5 ans 

Cas 2 : Si Certiphyto échu avant 1/05/24  
formation Certiphyto suivie ou test réussi 

Pas besoin de CSP
=> Renouvellement du Certiphtyto pour 1 an

 CAS 3 : Si Certiphyto actuel échu après 1/05/24  
=>Prolongation d’un an à minima jusqu’au 1/05/25  

=> Avant fin du Certiphyto provisoire, besoin d’un CSP 
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Admissibilité des surfaces

Règle : déclarer TOUTES les surfaces exploitées

● Parcelles à déclarer :

– À disposition de l’exploitant à la date limite de télédéclaration. La 
DDT pourra demander de justifier d’un titre (titre de propriété, 
contrat de bail, …) 

● si doublon 
● ou, de façon très ciblée, si doute sur l’existence d’un titre

– Surface fait l’objet d’une activité agricole production ou entretien 
minimum



62

●

●

●

●



63

●

●

●

●

●

●

●



64

Prorata de la ZDH (taux de 
couverture par les éléments 
ligneux)

Niveau de paiement 

30 % à 50 % 1ha = 0,6ha

50 % à 80 % 1ha = 0,35ha*
* sauf anciens BOP de 2022 1ha 
= 0ha

Plus de 80 % 1 ha = 0ha
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Déclarations en tourbières

● Aujourd’hui, plus de la moitié des 
tourbières franc-comtoises sont 
concernées par une exploitation agricole 
déclarée à la PAC.

● Les tourbières sont des milieux humides 
aux sols composés de matière organique 
peu décomposée, la tourbe.

● Rôles de stockage de l’eau, réserve de 
fourrage en cas de sécheresse, 
prévention des risques naturels, 
stockage du carbone et réservoirs de 
biodiversité

Prendre soin des tourbières c’est 
aussi prendre soin de la ressource en 

eau sur nos territoires 

Exemples de parcelles 
déclarées à la PAC en 
zone AOP Comté, en 

zones tourbeuses
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Hauts-marais vs Bas-marais
● Les bas-marais : La partie basse de la tourbière est bien souvent moins gorgée d’eau et 

plus praticable. La végétation y est moins fragile au piétinement et une exploitation 
agricole y est envisageable. Ils peuvent être déclarés à la PAC dans le cadre de 
pratiques extensives et adaptées aux milieux.

● Les hauts-marais : La partie haute de la tourbière se distingue souvent par un léger 
bombement et un sol très engorgé d’eau : les interventions agricoles de tout type sont 
inappropriées et risquent de détruire les sols fragiles composés de mousses. Les hauts-
marais sont à proscrire des déclarations PAC.

● Depuis 2015, augmentation constante des déclarations PAC sur les hauts-marais : 
– Si les parcelles sont exploitées : dégradation du milieu
– Si les parcelles ne le sont pas : déclaration abusive PAC / erreur

⇒ 2022 : Contrôles DDT, retrait de surfaces allant de 0,5 à 4,2ha en tourbières 
fragiles à 6 exploitations 

⇒ 2023 : Renforcement des contrôles sur les tourbières sensibles, retraits de 28 ha  
de hauts-marais sur les 48ha déclarés en + depuis 2013

⇒ 2025 : Nouvelle BCAE (voir suite) sur les tourbières et zones humides 

En cas de doutes sur une parcelle, n’hésitez pas à vous tourner vers les acteurs 
concernés pour adapter au mieux vos pratiques aux milieux. (voir plaquette)
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Zone vulnérables nitrates 

92 communes classées totalement ou partiellement

Plan d’action national et régional

Version 7 : consultation terminée

en attente arrêté + plaquette

Réunion dédiée à venir
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• Dernière réunion PAC 2024 en visioconférence 

• Réunion spécifique ZVN en visioconférence ou au lycée 
agricole de Dannemarie/Crete 

• Informations sur le site de la Préfecture (lien vers 
plaquettes disponibles)

Réunions PAC - Suites


